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BITTGESUCH DES AMMANNS [VON STADT UND AMT ZUG, BEAT JAKOB II . ]

ZURLAUBEN,AN DIE ADRESSE DES FRANZ. KOENIGS [LUD¬
WIG XIV . ]

"Au Roy

Sire

Le Landame de Zurlauben Remontre très humblement a Votre Majesté qu ' en Con¬

sidération des services rendues par la famille de Zurlauben Elle auroit fait

[1681 ] don a son oncle le Brigadier Conrad [IV . ] Zurlauben apres sa

mort [ 1682 ] a son frere le lieutenant General Beat Jacques  Zur-
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tauben du fief Et terre de ville Seize en Vostre province d 'Alsace proche de

la ville de schelestat [ =Schlettstadt ] avec Ses appartenances et dépendances,

Et qu ’elle auroit par la suite erigêe en Comté [ 1692 ] . Que n ' ayant point

d ' Enfans masles , Vôtre Majesté par une grâce Speciale auroit bien Voulu qu ' ap-

res son deceds [ 1704J Sans Enfans masles Dam. Julie francoise [ =F r a n-

çoise - Honorée - Julie]  de Zurlauben sa fille aisnée luy suc-

cedast en la possession Et jouissance Dudict fief terre et Comté de villé ses

appartenances Et dépendances pour En jouir par Elle , Ses Enfans et descendons

masles , Damoiselle Anne  T h e r e z e de Zurlauben sa soeur luy succe-

deroit pareillement En ladicte terre Et Comté de villé aux mesmes Conditions

que Sa soeur Et son pere , Et que n ' y ayant d ' Enfans masles Ce fief seroit

reversible a vostre Majesté ainsy qu ’il est plus amplement Expliqué par les

lettres de don cy attachées.
Z·l-es

Et Corme les dites Dam. de Zurlauben peuvent laisser des Enfans masles,

Et que la succession de ces Enfans masles viendroit a s ’eteindre , ou bien que

les . . . [ dites ] dam . ^ es  viennent a mourir sans Enfans masles , En ce cas le

supliant Suplie . . . de luy Continuer le . . . [ dit ] don du fief terre Et Comté
2

de villé , Ses apartenances Et dépendances tant pour luy , que pour ses Enfans

et descendons masles nez et a naistre en loyal mariage tousiours sur l ' ais-

née suivant la pratique et coustume de france , En Considération de l ' attache¬

ment jnviolable de sa famille au Service de Vôtre Majesté affin que ce don

ne sorte point de leur Maison , Cette grâce , obligera le supliant a redoubler

son zele pour le service de Vostre Majesté , Et ses prières pour sa santé Et

prospérité " .

1 ) Das Dokument muss deshalb vor diesem Datum entstanden sein , weil sich
Françoise - Honorée- Julie Zurlauben in diesem Monat mit Henri - Louis de
Choiseul,  dem Marquis de Meuse , verheiratete und folglich von da
an nicht mehr als "Damoiselle " bezeichnet werden kann.

2 ) Deren Namen s . bei Meier/Zurlaubiana "Stammtafel " 867 -unter 9 . 3.

Konzept , wohl aus der franz . Ambassade , mit Ergänzungen und Korrekturen von
Beat Jakob II . Zurlauben - AH 63 , 350 - 351 - Blatt 351 leer
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